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Membres	
Membres de droit

– �Militaires officiers, sous-officiers et personnels 
assimilés en activité de service ;

– �Personnel civil des catégories A et B relevant du 
ministère de la Défense ;

– �Officiers et sous-officiers de réserve en pério-
des de manœuvres, stages, instructions.

Membres adhérents
– �Officiers et sous-officiers en position de non ac-

tivité ou retraités ou de réserve hors périodes ;
– �Conjoints survivants non remariés d’officiers et 

sous-officiers d’active ou de réserve ou retrai-
tés ;

– �Personnel civil des catégories A et B relevant du 
ministère de la Défense retraités ;

– �Personnel civil des catégorie C relevant du mi-
nistère de la Défense ;

– �Les caporaux-chefs et les militaires du rang en 
famille.

Autres membres
Officiers, sous-officiers et le personnel assimilé 
des armées étrangères pendant la durée de leur 
mission ou de leur stage effectués en Nouvelle-
Calédonie.
Personnalités civiles sur autorisation du COM-
SUP.
Les familles des membres sont admises dans les 
mêmes conditions que les membres eux-mêmes.
Les membres peuvent inviter ponctuellement des 
personnes étrangères aux armées, après accord 
du gérant. Dans tous les cas, les invitations se font 
sous l’entière responsabilité du membre invitant. 
Les volontaires à l’aide technique (VAT) sont 
considérés comme membres de droit aux taux de 
sergent et ont libre accès au cercle.

Horaires d’ouverture	
Restaurant
Tél 29 24 64 / 25 19 21
– �Petit déjeuner : 06h30 à 08h (le week-end et les 

jours fériés de 07h à 09h)
– �Déjeuner : 11h45 à 13h15
– �Dîner : 19h à 20h15, sur réservation les diman-

ches et jours fériés
Fermé le dimanche soir et le mercredi soir.

Hôtel
Tél 29 24 64 – Fax28 23 93 / 25 19 21
Réception ouverte de 08h à 17h et de 08h à 10h 
le week-end. Une permanence est assurée 24h 
sur 24h, tél. : 89 99 45.

Bar
Tél 29 25 13
Ouvert de 11h45 à 14h30 et de 18h à 22h

Salon de coiffure
Tél 29 25 18 / 79 24 79 sur rendez-vous
Ouvert du mardi au vendredi de 08h30 à 12h30 et 
de 13h à 17h, le samedi sur rendez-vous de 8h30 à 
16h. Fermé le lundi.

Le gérant d’activité restauration et loisirs se 
tient à votre disposition pour l’organisation de 
soirée, cocktail, baptême, communion, mariages... 
Contact : cgmnoumea@canl.nc

Le Cercle Mixte de Garnison
CERCLE MIXTE DE GARNISON
Route des Artifices – BP 4211 – 98847 NOUMEA CEDEX
Tél 29 19 21 (accueil) ou 29 24 64 (réservation) – Fax 28 23 93 – mail : cmgnoumea@canl.nc
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Avant de quitter la Métropole
Conseils et Annexes

Arrivée sur le Territoire
Le cercle mixte de garnison

Tenue dans l’enceinte du cercle
– �Une tenue correcte est exigée dans l’enceinte du cercle mixte de garnison.

– �Sont interdits : tenue de sport (sauf au service du petit déjeuner), shorts, débardeurs, 
claquettes, bermudas fantaisie ou fluo.

Nota : le bermuda de ville est autorisé.

Divers
– �Les animaux, même tenus en laisse, ne sont pas tolérés à l’intérieur des locaux du 

cercle.

– �Une cabine téléphonique est à la disposition des membres dans le hall (cartes télépho-
niques en vente au bar durant les heures d’ouverture).

Hôtellerie	
Les 16 chambres sont composées d’un lit 
pour 2 personnes, 1 télévision avec bouquet 
canal-satellite, 1 téléphone, 1 douche, 1 toi-
lette, 1 climatiseur et d’une terrasse avec 
vue sur la baie de la Moselle. Les chambres 
doivent être libérées avant 10h00, le jour du 
départ.
Possibilité d’ajouter :
• un lit en 90 supplémentaire pour un enfant 
(1 000 XPF la nuitée),
• un lit-bébé (500 XPF la nuitée).
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